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LE ministre du Pétrole 
et du Gaz, Vincent 
de Paul Massassa a 

eu une séance de travail 
mercredi dernier avec les 
opérateurs pétroliers de 
production. En clair, il 
s’agissait pour le membre 
du gouvernement d’invi-
ter chaque partie prenante 

de la chaîne à s’impliquer 
davantage dans la produc-
tion et la distribution des 
produits pétroliers.
En effet, en raison de la 
dette de la société gabo-
naise de raffinage (Sogara), 
qui produit du fuel (55% 
du total), du bitume, du 
gasoil, de l'essence, du ké-
rosène et d'autres hydro-
carbures comme le pétrole 
lampant et le gaz liquéfié, le 

ministre a tenu à rassurer 
l’ensemble des partenaires 
que les engagements pris 
par le gouvernement se-
ront tenus et respectés.
"Nous avons dû regarder 
les questions liées au mar-
ché intérieur des mises à 
disposition des lots de pé-

trole brut qui sont opérées 
par les différentes socié-
tés sur la place vis-à-vis 
de l'État gabonais pour 
lesquels le bénéficiaire se 
trouve être Sogara. Nous 
avons également évoqués 
la possibilité de ce que 
derrière ces lots, lorsqu'ils 

sont mis à disposition, il 
y a un paiement qui doit 
se faire. Et aujourd'hui, 
pour les conditions d'éta-
blissement de la dette, tout 
comme des échanges, le 
paiement nécessitait que 
nous discutons, afin que 
Sograra puisse continuer 

de fonctionner", a souli-
gné le membre du gouver-
nement. Si le pays se fixe 
pour objectif, une produc-
tion de 10,9 millions de 
tonnes de pétrole en 2023, 
les producteurs de pétrole 
entendent poursuivre les 
négociations.

Pétrole : tenir les engagements 
auprès des fournisseurs de brut

Hans NDONG MEBALE
Libreville/Gabon

Le ministre du Pétrole et du Gaz lors de la réunion 
avec les producteurs.
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DU 2 au 3 février 
2023, le Gabon a 
abrité le premier 

forum des organes de 
gestion administrative 
des zones économiques 
d’Afrique. Il s’est agi d’un 
rendez-vous international 
v i s ant  à  d i s c ute r  du 
développement des zones 
économiques spéciales 
en Afrique. Douze pays 
africains et la Turquie 
ont chacun apporté leur 
contribution lors  des 
panels  de  d iscuss ion 
ouverts à cet effet.
Présidé par le ministre 
d'État au Développement 
industriel et des Petites 
et moyennes industries, 
B l a i s e  L o u e m b e ,  l a 

rencontre de Libreville a 
eu pour préoccupation 
de  cerner  le  rôle  des 
autorités administratives 
dans la gestion des zones 
économiques. Aussi, le 
ministre de la Promotion 
d e s  i nve s t i s s e me nt s , 
H u g u e s  M b a d i n g a 
Madiya, a-t-i l  précisé 
"qu'à travers des zones 
économiques spéciales, 
le Gabon souhaite attirer 
p l u s  d ' i nv e s t i s s e u r s 
directs étrangers tout 
en améliorant le taux 
d'exportation et favoriser 
la création d'emplois."
Fait marquant au cours de 
ces travaux, la signature 
d'un protocole d'accord sur 
la création de l'Association 
des organes de gestion 
administrative des zones 
économiques spéciales.

Zones économiques 
spéciales : un 
conclave africain à 
Libreville

H.N.M
Libreville/Gabon


